
VOUS LAISSERIEZ VOTRE ENFANT REGARDER UN FILM INTERDIT AUX
MOINS DE 18 ANS ?

LES JEUX VIDÉO NE SONT PAS SI DIFFÉRENTS…

LE PEGI     :  
Pan European Game Information est un système d’évaluation européen des jeux vidéo,
créé pour aider les consommateurs à s'informer de chaque type de jeux vidéo à l'aide

de différents logos.
ATTENTION, ce ne sont pas simplement des indicateurs de limite d’âge, 

ils renseignent aussi sur le contenu d’un jeu !
IMPORTANT, les sigles PEGI n’ont rien à voir avec la difficulté d’un jeu !

Par exemple, des licences comme FIFA et MarioKart sont classés PEGI 3.
Cela veut dire que ces jeux ne contiennent RIEN (scènes violentes, vulgarité…) 

qui pourrait choquer votre enfant (7 à 12 ans).
Ce qui signifie qu’un enfant d’au moins 7 ans pourra y jouer sans crainte, 

MAIS ça ne veut pas dire qu’un enfant de 3 ans sera capable d’y jouer.

Voici les 5 sigles PEGI que vous pouvez trouver sur les jaquettes de jeux vidéo :

Jeux tout public     : (les jeux Mario, FIFA, les jeux de sport en général...)  
Vous pouvez laisser jouer vos enfants sans crainte, même les plus jeunes.

Jeux tout public     : (Minecraft, les jeux LEGO...)  
Même chose que pour les jeux PEGI 3, MAIS certains éléments (sons, 
images ou dialogues) peuvent commencer à effrayer les plus jeunes.

Jeux déconseillés aux moins de 12 ans     : (Fortnite, Overwatch...)  
Violence plus réaliste (personnages humains & animaux identifiables), 
grossièretés & nudité légères...

Jeux déconseillés aux moins de 16 ans     : (PUBG, Halo, Battlefront..)  
Violence réaliste ou SF, contenu sexuel, incitation aux drogues, langage 
vulgaire, jeux de hasard...

Jeux déconseillés aux moins de 18 ans     : (Call of Duty, GTA, Resident Evil...)  
Violence extrême, scènes de sexe explicites, usage de drogues, 
discriminations, activités criminelles…



Voici maintenant les 8 descripteurs situés au DOS des jaquettes de jeux :

Discrimination     :  
Ce jeu contient des images ou des éléments susceptibles d’inciter à la 
discrimination. 

Drogue     :  
Ce jeu illustre ou se réfère à la consommation de drogues. 

Peur     :  
Ce jeu risque de faire peur aux jeunes enfants. 

Jeux de Hasard     :  
Ce jeu incite à jouer aux jeux de hasard ou enseigne leurs règles. 

En ligne     :  
Ce jeu offre la possibilité de jouer en ligne, soit avec des amis, soit avec des 
inconnus.

Langage grossier     :  
Ce jeu contient des expressions grossières. 

Violence     :  
Ce jeu contient des scènes violentes.

Sexe     :  
Ce jeu montre des scènes de nudité et/ou des comportements ou des 
allusions de nature sexuelle. 

Pour terminer, si certains jeux sont marquants grâce à la beauté des graphismes, leur
scénario ou leur originalité… d’autres jeux peuvent tout simplement être

traumatisants, notamment à cause de leur violence (graphique, scénaristique, de
langage…).

Chaque enfant est différent, et c’est à VOUS de trouver un jeu adapté pour le vôtre .

Voilà, la classification PEGI n’a plus de secret pour vous !
Maintenant, à vos manettes !



VOUS VOUDRIEZ FAIRE ESSAYER LA RÉALITÉ VIRTUELLE À VOTRE
ENFANT ?

ATTENDEZ QU’IL AIT 12 ANS…

LA RÉALITÉ VIRTUELLE
La réalité virtuelle (en anglais, virtual reality ou VR) est une technologie qui

permet de plonger une personne dans un monde artificiel créé numériquement. 

De plus en plus utilisée dans le domaine des jeux vidéo et des activités récréatives, la
réalité virtuelle a également de nombreuses autres applications : 

médecine (traitement de douleurs chroniques et des phobies), formation
professionnelle, architecture, archéologie, visites virtuelles de musées, etc.

Il existe aujourd’hui beaucoup de modèles de casques VR et voici ceux dont nous
disposons déjà sur le réseau des médiathèques de Sète Agglopôle.

• Sony PSVR   : Fabriqué par Sony, c’est un casque qui se branche sur la Playstation 4.
C’est aujourd’hui le casque le plus vendu.

• Oculus Quest   : Dernier né de chez Oculus, c’est un casque « tout-en-un », qui ne 
nécessite aucun câble, ni aucun PC.

CE QU’IL FAUT SAVOIR     :  
1. Le premier danger qui vient à l’esprit est évidemment celui de la perte de repères

dans le monde réel et une possible confusion entre le réel et le virtuel. Cela
pourrait  non seulement perturber les relations sociales en isolant la personne
mais pourrait aussi générer des troubles psychologiques. Ceci n’arriverait qu’en
cas d’utilisation intensive et prolongée.

2. Ensuite,  il  est  important  de  noter  qu’après  trente  minutes,  un  utilisateur  de
casque VR perd son sens de l’orientation dans l’espace physique qui l’entoure. Il
est également vrai que si vous avez le vertige dans le monde réel, vous risquez
fort de subir le même désagrément dans la réalité virtuelle. 

3. Enfin,  un usage prolongé de la réalité virtuelle peut provoquer une sécheresse
des yeux,  et  d’autres troubles de la vision (vision floue pouvant aller  jusqu’à
provoquer une migraine)  notamment à cause d’une exposition prolongée à la
lumière  dite  bleue.  Des  études  préliminaires  sur  le  sujet  suggèrent  une
potentielle  toxicité  de  cette  lumière  sur  les  cellules  de  la  rétine.  Ces  effets
néfastes pourraient être plus importants chez les enfants et jeunes adultes, dont
le cristallin – très transparent à cet âge – ne permet pas de filtrer efficacement la
lumière bleue.



LES RECOMMANDATIONS POUR LA VR
La majorité des fabricants de casques de réalité virtuelle ont émis des mises

en garde pour les enfants. 
Tout d’abord, il convient d’  interdire la VR aux enfants     de moins de 12 ans, leur  

système visuel et cerveau n’étant pas complètement mature. 
Ces mises en garde sont importantes, car une exposition prolongée à la réalité virtuelle
peut altérer leur développement de la focalisation, du suivi visuel et de la perception

de la profondeur.

Ensuite, il est recommandé de faire des pauses au bout de trente minutes d’utilisation.

Pour terminer,   en cas d’inconfort     même minime lors de l’utilisation de la VR,   
il est important d’  arrêter immédiatement     l’expérience.   

LE LEXIQUE DE LA VR
• Le  Head Tracking désigne la technologie permettant de suivre les mouvements

de tête d’un utilisateur de casque de réalité virtuelle grâce à des capteurs. En
fonction des mouvements de tête, les images affichées à l’écran s’adaptent pour
correspondre à ces mouvements de façon réaliste.

• Le Room Scale Tracking est un suivi de l’utilisateur de casque de réalité virtuelle à
l’échelle  d’une  pièce.  Cette  technologie  permet  à  l’usager  de  se  déplacer
physiquement dans une pièce, tandis que ses mouvements sont restitués dans la
réalité virtuelle.

• Le Eye Tracking suit la position et les mouvements des yeux. Concrètement, cela
permet  par  exemple  de viser  dans  un jeu de tir  en utilisant  uniquement  son
regard, sans même bouger la tête.

• Le  Field of View (ou FOV) d’un casque de réalité virtuelle détermine l’angle de
degrés  couvert  par  son  écran.  Il  s’agit  d’une  caractéristique  technique  très
importante, car elle contribue fortement à l’immersion dans la réalité virtuelle. Le
champ  de  vision  humain  est  de  200  degrés.  Plus  le  FOV est  élevé,  plus  la
sensation d’immersion est intense.

• Le  Motion Sickness,  que  l’on  peut  traduire  en  français  par  cinétose,  ou  tout
simplement « mal des transports », peut survenir dans la réalité virtuelle. Pour
faire simple, ce phénomène provient d’un conflit entre le corps et le cerveau.
Lorsque les yeux perçoivent un mouvement, mais que le cerveau considère qu’il
n’y a pas de mouvement réel, l’utilisateur peut ressentir une sensation de nausée.

Pour en savoir plus : 
https://www.realite-virtuelle.com/ 

https://www.vr-connection.com/ 

https://pegi.info/

https://www.realite-virtuelle.com/
https://pegi.info/
https://www.vr-connection.com/

